
Qu'est-ce que la charge de la preuve ?

------------------------------------ 
Par 31marie12 

Bonjour, quels sont les articles relatifs à la charge de la preuve. Je suis un étudiant en 1ère année de droit et j'ai
demandé de l'aide à cette communauté... 

Qui supporte la charge de la preuve ?

Merci pour votre réponse.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Comme déjà dit lors d'une autre de vos question...
Votre moteur de recherche vous en dira autant, si ce n'est plus que nous ici.

------------------------------------ 
Par leroycamille 

Bonjour,
L'article 1353 du Code civil permet ainsi de déterminer à qui incombe la charge de la preuve.
En effet, il ne suffit pas d'être titulaire d'un droit subjectif pour obtenir sa reconnaissance et son exécution par un juge. Il
est nécessaire de prouver ses prétentions. L'absence de preuve du droit invoqué aboutit au même résultat que
l'absence de droit, puisque le demandeur ne peut rien obtenir. La charge de la preuve est régie par
l'[url=https://partiels-droit.com/article-1353-du-code-civil/]article 1353 du code civil[/url], qui dispose que : " celui qui
réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. Inversement, celui qui prétend être libéré doit justifier le paiement ou
le fait qui a produit l'extinction de son obligation. " Cet article du Code civil français pose le principe selon lequel celui qui
réclame un argument dans le cadre d'un litige et/ou d'un procès doit le prouver.
La répartition de la charge de la preuve, c'est-à-dire qui supporte la charge de la preuve, est prévue par l'article 1353 du
Code civil. Dans son premier alinéa, l'article 1353 du Code civil dispose que "celui qui réclame l'exécution d'une
obligation doit la prouver".


